FICHE n°7 : Le perimetre insalubre

MODÈLE D’ARRÊTÉ
Modèle d’arrêté délimitant un périmètre d’insalubrité

Préfecture de 

DDASS
Le Préfet de 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-25, L.1331-28 à L.1331-30, L.1337-4, R.1331-4 (si l’avis de l’architecte des bâtiments de France est requis)

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 et les articles L.541-2 et, en cas d’établissement d’hébergement/hôtel meublé, L.541-3 ; 

VU l’arrêté du préfet du … relatif à la composition du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de XXXX en date du (ou de l’assemblée délibérante de l’EPCI compétent, le cas échéant) sollicitant l’engagement d’une procédure fondée sur l’article L.1331-25 du code de la santé publique ;

Vu le rapport du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, ou du directeur du service communal d’hygiène et de santé de la ville de xxxxx, en date du xx……

Vu les courriers adressés le à X (propriétaires ) et les observations ( ou l’absence d’observations ) de l’intéressé à la suite de celui-ci…..

VU l'avis du …. du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST) [ou, le cas échéant, du haut conseil de la santé publique] 

VU l’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du … [Si les locaux sont situés dans un espace protégé] ;

CONSIDERANT qu’il ressort des documents et avis susvisés que l’intégralité des bâtiments/installations désignés à l’article 1 ci-après constitue un ensemble de locaux manifestement impropres à l’habitation, en raison de leur état gravement insalubre, du manque d’hygiène ou de sécurité.

A R R Ê T E
ARTICLE 1 :

Il est défini un périmètre d’insalubrité au sens de l’article L. 1331-25 du code de la santé publique incluant les immeubles /bâtiments/ locaux/ installations/ suivants : 
 (adresse complète, références cadastrales; 
et propriété de M et M Z ….. identité des propriétaires et des titulaires de droits réels, état civil, origine de propriété 
 ) ou/ et exploitants W et SW ….

ARTICLE 2 :

L’ensemble des immeubles /installations ou locaux compris dans le périmètre susvisé, compte tenu des éléments (à rappeler) sont déclarés impropres à l’habitation, ou insalubres à titre irrémédiable, et sont interdits définitivement à l’habitation et à toute utilisation, à compter de (date à préciser)………

ARTICLE 3 

Les propriétaires mentionnés à l’article 1 (ou exploitants), ou leurs ayants droit, doivent, avant le
 … (préciser la date) informer le préfet, ou le maire, de l’offre de relogement définitif qu’ils ont faite aux occupants et correspondant à leurs besoins et possibilités, pour se conformer à l’obligation prévue par l’article L.521-1-3, I du code de la construction et de l’habitation.

A défaut, pour les propriétaires (ou exploitants) d’avoir assuré le relogement des occupants, celui-ci sera effectué par la collectivité publique, à leurs frais.

ARTICLE 4 

Afin de protéger la santé et la sécurité des occupants, avant leur relogement définitif, les mesures suivantes doivent être effectuées, par M. X ou Z , ou leurs ayants droit,

sur ….immeubles .. ;(à préciser …) dans un délai de ……, : (à préciser)

A défaut ces mesures seront exécutées d’office aux frais des personnes à qui elles incombent.

Dès le départ (ou, si plusieurs locaux occupés, au fur et à mesure du départ) des occupants et de leur relogement dans les conditions visées à l'article 2 du présent arrêté, les propriétaires, M.SW ou W (à préciser, selon cas et immeubles concernés) sont tenus d’exécuter tous travaux nécessaires (à préciser) pour empêcher toute utilisation du (des) locaux et interdire toute entrée dans les lieux. 

A défaut, les mesures et travaux nécessaires seront exécutés d’office, aux frais des propriétaires ou de leurs ayants droit. 

ARTICLE 5 (le cas échéant)

Les bâtiments/ installations suivants (ou tels éléments des bâtiments suivants, à préciser…….) doivent être démolis, à la diligence de leurs propriétaires, ou ayants droits, dans un délai de … à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 6 

Les propriétaires mentionnés à l’article 1 sont tenus de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3 -2 du code de la construction et de l’habitation, reproduites en annexe 1 au présent arrêté.

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L. 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

ARTICLE 7 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus ainsi qu’aux occupants des locaux concernés.

Il sera également affiché à la mairie de …… (ou, à Paris, Marseille ou Lyon, de l'arrondissement où est situé l'immeuble) ainsi que sur la façade de l’immeuble.

ARTICLE 8
Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques ou, en Alsace-Moselle, au livre foncier, dont dépend l'immeuble pour chacun des locaux concernés, aux frais des propriétaires figurant à l’article 1.

Il sera transmis au maire de la commune de …, de l’EPCI de …., aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), ainsi qu’aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement, au procureur de la République ainsi qu’à la chambre syndicale des notaires, 

Il sera également transmis à l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) (le cas échéant).

ARTICLE 9
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de …. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de XXXXX (adresse), également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

Fait à xxxx, le (date)

Signature du préfet

ANNEXES

article L.1337-4 du CSP

articles L.521-1 à L.521-4 du CCH

article L.111-6-1 du CCH

Observation

Pour éviter des erreurs matérielles portant sur les données qui doivent être portées sur l’acte à publier au fichier des hypothèques (erreurs qui sont un motif de rejet de la part du conservateur - ce qui entraîne la nécessité de modifier l’acte primitif, avec les risques juridiques liés à cette modification), il est possible de limiter les mentions portées à l’article 1 de l’arrêté au nom et à l’adresse du propriétaire (avec la mention « ayants droit ») ainsi qu’à l’identification précise de l’immeuble (ou des bâtiments concernés de l’immeuble) et de porter les mentions complètes indispensables pour effectuer la publication de l’arrêté sur une attestation distincte apposée en fin de l’acte selon le modèle ci-après : 
« Aux fins de publicité foncière, le(s) bien(s) immobilier(s) dont il s'agit appartien(nen)t à :
( si le propriétaire est une personne physique : 
Monsieur ou Madame NOM
, prénoms dans l'ordre de l'état civil, date et lieu de naissance, nom du conjoint ou situation matrimoniale (célibataire, pacsé, veuf ou divorcé) ;
( si le propriétaire est une personne morale : 
la société DENOMINATION
, forme juridique, siège social.
N° SIREN complété, pour les personnes morales immatriculées au R.C.S., de la mention "R.C.S." suivie du nom de la ville du greffe d'immatriculation.
Date et lieu de déclaration à la Préfecture pour les associations.

Date et lieu du dépôt des statuts pour les syndicats.
Nom, prénoms et domicile du ou des représentants de la personne morale.
Pour tous les biens, mentionner également :

Suivant acte reçu par Maître (NOM du notaire), notaire (le cas échéant : associé ou salarié) à (RESIDENCE du notaire ) le ……(DATE DE L'ACTE) et publié au bureau des hypothèques de …. (lieu), . le … (DATE DE PUBLICATION ) sous la référence VOLUME N°….
 »

Date et signature
Cette attestation de propriété peut être portée à la présente page de l’arrêté en marge de la signature de l’auteur de l’acte et doit être distinguée des formules de certification ci-après.
Formules de certification à apposer sur deux copies de l’arrêté original aux fins de publication au fichier immobilier.

	Pour les propriétaires, personnes physiques

Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales
 certifie :

1°) que le présent document contenu sur X (en lettres) pages est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le présent document, telle qu’elle est indiquée à la suite de leur nom, lui a été régulièrement justifiée. 

Ville , le 


P/le,
	Pour les personnes morales

Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales certifie :

1°) que le présent document contenu sur X pages (en lettres) est exactement conforme à l’original conservé et à l’expédition destinée à recevoir la mention de publication et approuve (X ou aucun) renvoi, (X ou aucun) mot nul ;

2°) que l’identité des parties dénommées dans le présent document, telle qu’elle est indiquée à la suite de leur dénomination, lui a été régulièrement justifiée au vu de l’extrait K bis de la société

Ville … le


P/le,



� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier ; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire/ voir aussi observation ci-après.


� Ce délai doit être inférieur au délai fixé à l’article 2 pour le relogement, pour permettre, dans la mesure du possible, au Préfet/Maire de se substituer au propriétaire défaillant, en respectant le délai fixé à l’article 2. 


� Le NOM est porté en lettres majuscules





� La DENOMINATION est portée en toutes lettres majuscules.





� Attention, le propriétaire peut avoir acquis ou reçu le bien en plusieurs fois (exemple : attestation après décès du précédent propriétaire et licitation faisant cesser l'indivision). Dans ce cas, il convient de citer l'ensemble des titres de propriété du titulaire. 


Cas des immeubles en copropriété : faire mention du règlement de copropriété et de l'état descriptif de division, et de leurs éventuels modificatifs.





� Cette certification peut être faite par un chef de service de la préfecture, selon l’organisation locale.





PAGE  
Source : Pôle national de lutte contre l’habitat indigne / Fiche du guide pratique « Agir contre l’habitat insalubre et dangereux – méthodes et choix des procédures ».

4
Auteurs du Guide : Alain Mellet (FN Pact-Arim) et maître Stéphanie Jacq-Moreau.
Mise à jour PNLHI 25 juillet 2011.

